


 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

  -2- 
 
De fixer sa rémunération au  à raison de 35 heures semaines, 
pour un montant total de . 
 
Référence :  Mémoire du 2 mai 2005 
Certificat du 
Trésorier :  CT-2005-75 
Responsable : Secrétaire-trésorier 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Bordereau d’information 
 
Résolution no E-2005-51 
 
De prendre acte du bordereau d’information en date du 5 mai 2005 contenant les 
documents suivants : 
 
1. Note datée du 27 avril 2005 du coordonnateur à l’aménagement adressée au 

directeur général concernant une demande d’autorisation à la CPTAQ de la 
municipalité de Sain-Jean. 

 
2. Note datée du 28 avril 2005 de monsieur Denis Ouellet adressée au directeur 

général concernant une demande d’avis de la ministre des Affaires municipales et 
des Régions relativement à une modification du schéma de la MRC de La Côte-de-
Beaupré. 

 
3. Note datée du 4 mai 2005 du coordonnateur à l’aménagement adressée au 

directeur général concernant une demande d’autorisation à la CPTAQ de la 
municipalité de Saint-Pierre-de-l’Ile-d’Orléans. 

 
Référence :  Bordereau d’information du 5 mai 2005 
Responsable : Secrétaire-trésorier 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Levée de la séance 
 
Et la séance est levée. 
 
 
 
 
________________________    _________________ 
VICE-PRÉSIDENT      SECRÉTAIRE 




